
Vingt-troisième dimanche du Temps Ordinaire 2023 — Ensemble, vaincre le péché 
 

Avec ce passage de l’Évangile selon saint Matthieu, nous avons passé quelques pages depuis la lecture 
de dimanche dernier : Jésus a accueilli la proclamation de la foi de Pierre, Il a annoncé sa mort et sa 
Résurrection ; et maintenant Il va nous parler de l’Église. Nous ne sommes jamais chrétiens tout seuls, 
nous ne pouvons pas connaître Jésus sans la communauté dont nous sommes les membres. Les 
promesses que le Seigneur nous fait, le Salut qu’Il nous apporte, sont adressés à un peuple. Autrefois 
c’était le peuple d’Israël rassemblé autour de Moïse, qui était sauvé et délivré de l’esclavage en 
Égypte ; Jésus nous donne aujourd’hui l’Église, le peuple délivré de la servitude du péché. Dans ce 
peuple, il y a des saints et des pécheurs, des convertis et des repentis : nous sommes tous solidaires 
les uns des autres, en formant ensemble le Corps du Christ. 
 

Dans ces paroles, Jésus donne deux orientations pour vivre dans la communauté de l’Église. Il y a 
d’abord, bien sûr, la prière commune : « Si deux [ou plus !] d’entre vous se mettent d’accord pour 
demander (pour prier)… ils seront exaucés ; [car] je suis là, au milieu d’eux ». Le Seigneur Jésus est 
présent dans l’Église, Il est vivant et nous fait vivre. L’Église n’est pas le “club du souvenir des fans 
de Jésus” : elle est vivante de la Vie du Christ, sainte de la Sainteté du Christ. Prier ensemble, comme 
en particulier à la Messe dominicale, c’est laisser Jésus agir, nous donner l’Esprit saint, et prier le 
Père au milieu de nous. Tout à l’heure Il nous dira : « Ceci est mon Corps, ceci est mon Sang », et 
l’offrande de son sacrifice fera monter notre prière directement vers le Cœur du Père. Oui, la prière 
commune est un élément essentiel de notre Communauté. 
La seconde manière de vivre en communauté, selon ce passage de l’Évangile, est un peu plus 
énigmatique. Il s’agit de ce qu’on appelle la “correction fraternelle”, avec des recommandations qui 
nous dérangent quelque peu ! « Si ton frère a commis un péché contre toi, va lui faire des reproches ». 
Qui ose vraiment, de nos jours, aller trouver quelqu’un pour lui « faire des reproches », c’est-à-dire 
pour lui signaler qu’il a commis un péché ? Est-ce que ce n’est pas difficile à accepter ? Combien de 
fois, au contraire, entend-on : « Oui, mais c’est son choix… Cela ne me regarde pas… Laissons les 
gens prendre leurs décisions… Il faut être tolérant, qui suis-je pour juger ? ». Nous avons tous autour 
de nous – même parmi nos proches – des personnes qui font de mauvais choix, qui s’engagent sur un 
chemin de péché. Et le plus souvent, évidemment, nous n’osons rien dire ; peut-être pour ne pas se 
fâcher, pour ne pas apparaître comme rigides ou moralisateurs. 
 

Le prophète Ézéchiel [première lecture], lui aussi, a reçu du Seigneur la mission difficile de « faire des 
reproches » aux Israélites de son époque. Non pas parce que lui-même serait meilleur que les autres, 
mais parce que l’enjeu est immense ! Le prophète qui oublie de dénoncer le péché, d’avertir le pécheur, 
finit par être complice du péché ; et c’est lui qui portera finalement le poids du péché. Dans le langage 
du prophète, le péché entraîne un “châtiment” : Dieu dit au pécheur : « Tu vas mourir ». Il est vrai 
que le mal entraîne des conséquences, et qu’on ne peut pas être indifférent à ces conséquences. Ce 
n’est pas toujours un châtiment (une punition de Dieu), mais chacun récolte – naturellement – ce qu’il 
a semé. Par exemple, si un étudiant refuse de travailler, il échouera à son examen : ce n’est pas une 
punition, c’est simplement le résultat de sa paresse. De la même manière, si je choisis de vivre dans 
l’égoïsme, de n’aimer personne, je finirai ma vie dans la tristesse et la solitude. Là encore, ce n’est 
pas un châtiment : c’est l’effet naturel de mon attitude. 
 

C’est pour cela que le prophète reçoit la mission de corriger la « conduite mauvaise » de ses 
concitoyens : parce que le péché entraîne le péché. Dans la communauté des fils d’Israël – comme 
dans toute communauté –, le péché des uns blesse les autres, les incite à pécher à leur tour. Tout est 
contagieux, le bien comme le mal. Personne ne peut dire : « Ce que je fais ne regarde personne, c’est 
mon choix personnel ». 
Pour nous chrétiens, cette solidarité est inscrite dans le Corps du Christ dont nous sommes les 
membres. La Loi du Seigneur est simple, comme nous le rappelait saint Paul [deuxième lecture] : elle 
consiste à « aimer son prochain comme soi-même ». Il s’agit de “faire monter le niveau d’amour” 
dans nos relations humaines, dans nos communautés. L’Église ne vit que de l’Amour du Christ : tout 
ce qui blesse cet Amour est douloureux ! C’est pourquoi nous avons parfois le devoir de « faire des reproches », 
de signaler le mal à nos frères : pour éviter de s’entraîner les uns les autres vers le mal. Trop souvent nous 
voulons être tolérants, mais en fait nous sommes indifférents… Demandons au Seigneur la force, le 
discernement, la charité fraternelle pour, ensemble, rejeter le péché et progresser dans l’Amour. 


